
 

 

 

 

POLE CIDS – MAJ Janvier 2026 

Cadres d’emplois des Infirmiers Territoriaux en Soins Généraux – Catégorie A 

Décret n°2012-1420 du 18 décembre 2012 modifié 
 

Conditions d’avancement de grade applicables à compter du 01/01/2022 
 
 

 
 

INFIRMIER EN 
SOINS GENERAUX 

 
 

    
 
 INFIRMIER EN SOINS 

GENERAUX HORS 
CLASSE 

 
 
 

 
 

(a) Services effectifs : 
Sont pris en compte pour calculer les périodes de services effectifs les services accomplis en tant que fonctionnaire stagiaire ou titulaire, à l’exception des périodes de 
détachement non suivies d’une intégration, des périodes de disponibilité, des périodes de prorogation de stage et d’exclusion temporaire de fonction en application d’une 
sanction disciplinaire. Les services de contractuel de droit public ou de salarié de droit privé ne sont pas pris en compte. 
 
Ratios locaux : 
Le nombre maximum des fonctionnaires pouvant bénéficier d’un avancement de grade est déterminé par application d’un taux de promotion fixé par l’assemblée 
délibérante après avis du CST (art 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984). 
 
Classement : 
Classement en application des articles 21 et 22 du décret n°2012-1420 du 18 décembre 2012 modifié. 

ACCES PAR CONCOURS 
SUR TITRE AVEC EPREUVE 

 

Justifier au plus tard au 31 
décembre de l’année du tableau 
d’avancement de 10 ans de 
services effectifs dans un cadre 
d’emplois ou corps infirmier de 
catégorie A ou dans un corps 
militaire infirmier équivalent 

+ 
1 an d’ancienneté dans le 6ème 
échelon du grade d’infirmier en 
soins généraux 
 


